
  RANDO ERDEVEN 

Association loi 1901 n°W561012855 

Adresse postale : 

Mairie 56410 Erdeven  

 

Randonnées du 03 AVRIL au 03 JUILLET 2026 

VENDREDI -Départ 13h45 parking Vatcher -angle rue l’Abbé Le Barth et rue Vacht er lenn - ERVEN 

Dates Randonnées découvertes   8 - 10 Kms Animateur Distance  

estimée 

Covoit 

03/04 ERDEVEN – Forêt – Plage   RDV 14H BERNARD 8 0 

10/04 ST ARMEL CAROLE 8 7.20 

17/04 HENNEBONT – Pas des Meuniers BRUNO 8 3.30 

24/04 BRANDIVY – Foret de Lanvaux Rdv Etang PASCALE 8 4.20 

29/04 ROHAN +Club du Lié – JOURNEE JOEL HELLOCO 15-8  

01/05     

08/05 RIANTEC Chapelle St Jean Rue P M Jaffre PASCALE 7 2.50 

15/05 FORT BLOQUE – Les Kaolins CAROLE 8 6.80 

22/05 LARMOR BADEN Ile Berder rdv bateau BRUNO 9 4.20 

29/05 ST AVOYE    RDV 14H BERNARD 8 3.00 

02/06 BROCELIANDE Journée BERNARD EVE   

05/06 STE HELENE MICHEL V 8 2.00 

12/06 ILE HOEDICK RDV 7H - réserver bateau CAROLE 8      7.00 

19/06 RIA D’ETEL  Crêperie Pont Lorois MICHEL V 8 1.00 

27/06 BELZ Pointe Pointe de Minézure GERARD 8 1.00 

     

 

Pour toute information, prendre contact avec l’organisateur de la randonnée. 
 

Randonnées du vendredi Bruno HOULLIEZ 07 51 64 52 88 

Stella HOSPOD 06 78 55 42 80 Michel VALGALIER 06 77 41 21 67 

Carole LAUDET 06 22 20 36 90 Bernard HANNON                     06 78 49 20 65 

Martine ROBERT 07 83 44 34 20 Eric HUERRE 06 16 23 97 29 

Vincent GRAMOND 02 97 86 67 96 Michel VALGALIER  06 77 41 21 67 

Gérard LOPEZ 06 74 41 48 04 Pascale BARDET  06 03 64 64 03 

 

Impératif ! Munissez-vous de bonnes chaussures, en cas de pluie risque de boue, sentiers inondés ! 

  

Le lieu est indicatif, il est susceptible de modification selon la météo.  

En toute circonstances : Alerte Rouge /Orange (vent violent) : la RANDONNÉE est ANNULÉE 

Alerte Rouge /Orange (pluie-inondation, vague-submersion) : la RANDONNÉE est ANNULÉE sur les lieux 

concernés.   
 

Dans tous les autres cas, la décision du maintien de la randonnée est prise au moment du départ, par l’animateur.  

Randonnées du 03 Avril au 03 Juillet 2026 
LE VENDREDI  -  Départ 14h00 parking Vatcher-angle rue l’Abbé Le Barth-rue Vacht er Lenn  -  ERDEVEN 

Dates 
Randonnées découvertes 5 kms 

Animateur Distance  

Kms 

Covoit 

Euros 

03/04 ERDEVEN – Foret Plage  BERNARD 5 0.00 

10/04 PLOUHINEC Notre Dame de la Garde MARTINE 5 1.50 

17/04 PENTHIEVRE  MARTINE 5 1.50 

24/04 STE HELENE L’Eglise BERNARD 5 2.00 

29/04 ROHAN avec Club du Lié – Journée BERNARD 5 Invitation 

01/05     

08/05     

15/05 ST PIERREE DE QUIBERON - Médiathèque CHRISTIAN 5 0.50 

23/05 CRUCUNO MARTINE 5 0.50 

29/05 ST AVOYE    BERNARD 5 3.00 

02/06 BROCELIANDE    Journée  BERNARD EVE  Invitation 

05/06 PLOUHARNEL – Les abbayes STELLA 5 0,90 

12/06 ILE HOEDICK - Journée – réserver bateau  CAROLE MARTINE 5 7.00 

19/06 PLOUHARNEL – Sables blancs CHRISTIAN 5 2,50 

26/06 BELZ Pointe de Minézure MARTINE 5 1,00 

03/07 SAINT-GUILLAUME – Chapelle MARTINE 5 1.50 

 

Pour toute information, prendre contact avec l’organisateur de la randonnée. 

Randonnées du vendredi Bernard HANNON 06 78 49 20 65 

Stella HOSPOD 06 78 55 42 80  

Martine ROBERT 07 83 44 34 20 Christian GROUAS 06 33 98 16 93 

Jeff DUPUY 06 62 48 81 83 Michel VALGALIER 06 77 41 21 67 

Gérard LOPEZ 06 74 41 48 04 Serge PLANCHARD 06 79 68 31 32 

Impératif ! Munissez-vous de bonnes chaussures, cas de pluie, risque de boue, sentiers inondés ! 

 

Le lieu est indicatif, il est susceptible de modification selon la météo.  

En toute circonstances : Alerte Rouge /Orange (vent violent) : la RANDONNÉE est ANNULÉE 

Alerte Rouge /Orange (pluie-inondation, vague-submersion) : la RANDONNÉE est ANNULÉE sur les lieux 

concernés.   
 

Dans tous les autres cas, la décision du maintien de la randonnée est prise au moment du départ, par l’animateur. 
 

Respectons le code de la route : en groupe on marche à droite  

Le code de la route, art R.412-34 et suivant stipule : En agglomération et hors agglomération, s’ils existent, il faut 

utiliser les trottoirs et les accotements, quel que soit le coté où ils se trouvent, à droite ou à gauche, 

 

hors agglomération, lorsqu’il n’y a ni accotement ni trottoir : lors d’une sortie associative avec un animateur, le 

groupe de randonneurs constitue un groupement organisé. Il faut marcher soit à gauche en file indienne (en colonne 

par un) soit à droite en groupes de 20 marcheurs max, distants d’au moins 50m les uns des autres. 
  


